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OBJECTIF : EMPLOI et FORMATION 
 

,Å '%)1 3ÐÅÃÔÁÃÌÅ 6ÉÖÁÎÔ ÅÓÔ ÕÎ 'ÒÏÕÐÅÍÅÎÔ Äȭ%ÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ Ìȭ)ÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 1ÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
ɉÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÌÏÉ ΧίΦΧɊ ÄÏÎÔ ÌÅ ÂÕÔ ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÃÏÍïÄÉÅÎÓȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏȤ
gique de permanence artistique. 
 
,ÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÓȭÁÓÓÏÃÉÅÎÔ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÄÅÓ ÁÒÔÉÓÔÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔ ÎÉÖÅÁÕ ÍÁÉÓ ÅÎ 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÃÁÒÉÔïȟ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÓÅÌÏÎ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÐÁÒÔÁÇïÓȟ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ 
ÒïÍÕÎïÒïÓ ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄȭÕÎ ÁÎȟ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÒïÁȤ
tions et temps de formation. 
 
Véritable innovation en matière de qualification pour ce métier, le GEIQ Spectacle Vivant est 
ÕÎÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȢ )Ì Á ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ 
ÌÅÓ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓȟ ÔÁÎÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅȟ ÑÕÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÓÏÃÉÁÌȢ 

Schéma de fonctionnement du GEIQ 
 

,Å '%)1 ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÃÏÍïÄÉÅÎÓȟ ÅÎÔÒÅ ȡ 

¶ les employeurs 

¶ les institutions 

¶ les salariés eux-mêmes 

 
Ainsi, un solide tissu de partenariats permet 
ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÁÒÔÉÓÔÅÓ ȡ 

¶ à multiplier les expériences scéniques au tra-
vers des temps passés chez les employeurs 

¶ à suivre une formation par alternance  sur les 
éléments non artistiques de leur métier et du 
secteur dans lequel ils vont évoluer. 

 
Les temps de travail chez les employeurs sont 
facturés à ceux-ci au prorata temporis de leur 
mise à disposition.  
 
Les employeurs sont au centre du dispositif : 
ÒïÕÎÉÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ÉÌÓ ÄïÌÉÍÉÔÅÎÔ 
les critères : 

¶ de recrutement 

¶ de mise à disposition au sein des équipes 
de création 

¶ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅ  

PARCOURS DE PROFESSIONNALISATION AU SEIN DU GEIQ SPECTACLE VIVANT 



INNOVATION 
 
0ÏÕÒ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÁÄÈïÒÅÎÔ ÄÕ '%)1ȟ ÅÔ 
donc de sa charte culturelle, artistique 
ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÂÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ 
dans le domaine des ressources humai-
nes : aucune tâche administrative liée à 
ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÅÔ ÁÕ ÓÁÌÁÉÒÅȟ ÃÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ Û 
disposition du personnel est simple-
ment facturée au prorata temporis. 
 
La Compagnie ou la structure culturelle 
adhérente accueille donc le ou les sala-
riés comme tout autre comédien, mais 
ce sont les modalités de paiement et de 
gestion sociale qui changent. 

La formation au sein du GEIQ Spectacle. 
 
Durant le contrat de professionnalisation (12 mois), il est prévu de consacrer 600 heures à la formation. 
 
Le plan proposé se nourrit des analyses sectorielles depuis 1996, en France (DEP) et en Europe (Relais Culture Europe), ainsi que 
ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅÓ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÅÔ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅȢ 
 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ ÁÕØ ÃÏÍïÄÉÅÎÓ ÄÅÓ 
connaissances de base et des pratiques polyvalen-
tes pour un exercice plus conscient de leur métier. 
 
La méthode employée se concentre sur les lieux et 
ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÕ ÐÌÕÓ ÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓ ÔÈïÝÔÒÁÌ ȡ 
tout part de la scène (témoignages, ateliers, expé-
ÒÉÅÎÃÅÓ ȣɊ ÅÔ ÔÏÕÔ Ù ÒÅÖÉÅÎÔ ɉÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ 
adaptation du comédien interprète aux exigences 
du secteur). 
 
A partir de 2008, un réseau de « résidences de for-
mation Ȼ ÓÅ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÌÌÅÒ ÁÕ ÐÌÕÓ ÐÒîÓ 
des projets et des territoires. Plusieurs théâtres, 
festivals ou institutions participent ainsi au projet 
de professionnalisation. 

TRANSMISSION 
 

Un metteur en scène adhérent au GEIQ 
Á ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÁÃÔÅ ÆÏÒÔ 
de transmission. 
 

Non seulement il pourra initier les jeu-
nes comédiens à son univers singulier, 
mais aussi au travers des orientations 
ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ ÐÒÏÐÏÓÅÒÁ ÐÏÕÒ ÌÁ 
formation, il pourra sensibiliser les sala-
ÒÉïÓ ÁÕØ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÍÁÊÅÕÒÅÓ ÑÕȭÉÌ ÐÅÒȤ
çoit au sein du secteur du spectacle vi-
vant. 
 

Des temps de formation « carte blan-
che » peuvent même être mis en place. 

POLITIQUE 
SALARIALE 

 

Un critère important ayant présidé au 
projet consiste à dépasser les limites 
légales du salaire en Contrat de Profes-
sionnalisation (85% du SMIC) pour pro-
poser des salaires plus conformes avec 
la Convention Collective du SYNDEAC 
ɉÓÏÉÔ ΧΩΫΦ Ώ ÐÏÕÒ ΨΦΦέ Ђ 3-)# Ͻ ΧΦ ϻɊ ÅÔ 
avec les préconisations de la CPNEF-SV. 
 

Par ailleurs, le comédien reçoit un salai-
re constant durant toute la durée du 
contrat, ce qui lui permet une plus gran-
de implication pour son métier. 

ADHESION 
 
Peuvent adhérer au GEIQ Spectacle 
toute personne morale reconnue apte à 
être employeur de comédiens : compa-
gnies, structures culturelles etc. Le dis-
positif permet également à des collecti-
ÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÄȭÁÄÈïÒÅÒȟ Û ÃÏÎÃÕÒȤ
ÒÅÎÃÅ ÄÅ ΫΦϻ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅ ÔÏÔÁÌȢ 
 
,ȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÅÓÔ un acte fort ÄȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
dans un projet collectif. Il implique au 
préalable un intérêt pour la problémati-
ÑÕÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 
durable des jeunes générations de co-
médiens interprètes. 

AUTONOMIE 
 

La structure juridique est une associa-
tion loi 1901. Le modèle économique est 
un classique système de facturation. 
 

Ceci veut dire simplement que le GEIQ 
Spectacle repose sur une autonomie 
assez grande pour décider en son sein 
des orientations pédagogiques, des pro-
fils à privilégier etc. 
 

,Å '%)1 3ÐÅÃÔÁÃÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
ÐÒÏÐÒÅ ÅÔ ÐÅÕÔ ÓȭÏÕÖÒÉÒ Û ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ 
adhérents partout en France. Une ré-
flexion est par ailleurs menée actuelle-
ment quant à ses liens possibles en Eu-
rope. 

QUALITE 
 

,ÅÓ ÃÌïÓ ÄÅ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ 
résident dans la poursuite constante de 
la qualité : 

¶ qualité du recrutement 

¶ qualité des parcours de travail 

¶ qualité des apports de la formation 

¶ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÔÏÕÔ ÁÕ 
long du contrat de professionnalisation, 
mais aussi après. 

 

De fait, le GEIQ Spectacle apparaît com-
me un « label Ȼ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÅÍÐÌÏÙÁÂÉÌÉÔï 
pour les jeunes générations de comé-
diens interprètes, au carrefour des disci-
plines et des attentes culturelles et socia-
les. 


